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Association des Anciens Élèves 

de Saint-Jean-Hulst 
26, rue du maréchal de Lattre de Tassigny 

78000  Versailles  

 
L’association des anciens élèves de Saint-Jean-Hulst est heureuse de vous 

inviter à une conférence exceptionnelle 
 

samedi 11 octobre 2025 à 19h00 
à Saint-Jean, salle de l’Odéon 

 

 « Travailler demain » par Muriel Pénicaud 
 
 
 
 
 
 
 

ancienne élève d’Hulst 1973, ancien ministre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette conférence est ouverte à toute personne qui souhaite y assister, ancien élève ou non, élèves, 
professeurs, parents d’élèves, voisins... 
Vous pourrez vous procurer le livre Travailler demain, éditions Glénat, sur place (avec la Librairie 
bain d’Encre, Le Chesnay). 



 
Association des Anciens Élèves 

de Saint-Jean-Hulst 
26, rue du maréchal de Lattre de Tassigny 

78000  Versailles 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2025 

exercice 2024-2025 
Chers anciens et chères anciennes, 
 

Le comité de l’association est heureux de vous inviter à notre Assemblée Générale annuelle qui aura lieu : 
 

samedi 11 octobre 2025 à 16h30 à Saint-Jean 
 
Les anciens élèves se rassembleront à 16h30 à Saint-Jean, devant la statue de Saint Jean-Eudes pour une prière aux 
intentions de la communauté éducative de Saint-Jean-Hulst, des anciens élèves et de leurs familles. 
Nous tiendrons ensuite notre Assemblée Générale dans l’Odéon, suivant l’ordre du jour suivant : 

- rapport moral ; 
- rapport financier ; 
- renouvellement du Comité. 

 
17h45, messe dominicale célébrée dans la chapelle de Saint-Jean. Messe ouverte à tous. 
19h00, conférence à l’Odéon (fin prévue à 20H00) :  
 

 « Travailler demain » 
par Muriel Pénicaud (Hulst 1973), ancien ministre 

 
Cette conférence sera ouverte à toute personne qui souhaite y assister, ancien ou non, élèves, professeurs, 
voisins, cousins... 
 

20h30, dîner sur inscription (cf. bulletin d’adhésion joint ou la boutique sur HelloAsso) 
conjoints bienvenus, contactez vos camarades pour vous accompagner ! 

 
Dans l’attente de nous retrouver, soyez assurés, chers camarades, de notre amical souvenir. 
 
Pour le Comité, Philippe Pommier, Président des anciens élèves 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

Association des Anciens Élèves de Saint-Jean-Hulst 
 

POUVOIR pour l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du 11 octobre 2025 
 

 à envoyer par courrier au 26 rue du mal de Lattre de Tassigny 78000 Versailles, ou scanné signé par mail à anciens@sjh.fr 
 

Rappel : qui dit membre dit cotisation. 
Vous pourrez cotiser sur place ou en ligne, sinon vous pouvez nous envoyer votre cotisation avec votre pouvoir. 

 
Je soussigné (e) ……………………………………………………, promotion………………….., 
demeurant à ………………………………………………………….., 
 
membre de l’Association des Anciens Élèves de Saint-Jean-Hulst, donne par la présente pouvoir à Monsieur / 
Madame ………………………………….., membre de l’Association des Anciens Élèves de Saint-Jean-Hulst, pour 
me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire du 11 octobre 2025 au 26 rue du maréchal de Lattre de Tassigny à 
Versailles. 
Dans le cas où cette Assemblée ne pourrait délibérer à la majorité requise pour la validité des débats, le présent 
pouvoir conservera ses effets pour l’assemblée réunie ultérieurement sur deuxième convocation, avec le même ordre 
du jour. 
Fait à ………………….., le ……………………. 
     signature : 
 
 
Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour pouvoir ». 

mailto:anciens@sjh.fr


Association Amicale des Anciens Élèves de Saint-Jean-Hulst    

NOM :   _Prénom :    
Nom de jeune fille :  Promo (année du bac) :   
Courriel :  @  
Adresse :  Port. :   
Code Postal :  Ville :  Tél. :   
 

 
APPEL de COTISATION 2025, don aux missions et boutique 

 

o je souhaite participer au dîner de l’AG (11 octobre à Saint-Jean) : 30€ par personne  = …….…..€ 

o « membre actif » : 15€ à 44 € qui est la cotisation actuelle……………………………………  = …..….....€ 
« bienfaiteur » : 45 € et plus. Liste publiée dans l’annuaire et sur le site………………………  = ……..….€ 

« donateur » : 100 € et plus. Liste publiée dans l’annuaire et sur le site………………………  = ……..….€ 

o je participe à la coopération missionnaire par un don aux anciens élèves missionnaires……  = …….…..€ 

o le Grand Livre d’Or illustré, à 33,40 € l’unité, port compris (25€ si remis en mains propres)  = …….…..€ 
o l’annuaire papier édition 2024-25, à 33,40 € l’unité, port compris (25€ si remis en mains propres)  = …….…..€ 

o le pack souvenir (1 pin’s et 1 bic 4 couleurs), à 10 € l’unité, port offert  = …….…..€ 

o le livre du Père Claude Courtois :  
« L’École Saint-Jean de Béthune puis Saint-Jean-Hulst de 1978 à 2003 » à 17 € l’unité, port offert  = …….…..€ 
 
TOTAL  =……….…...€ 
Je serai très heureux d’être contacté pour rejoindre le Comité :  o oui   o non 
 

1. règlement directement en ligne par CB sur HelloAsso.com (liens qr-code ci-dessous) 
2. Chèque à l’ordre de AAESJH, fiche annuaire à retourner à Olivier de Lignières, 1 bd de la Porte-Verte 78000 
Versailles ou à l’attention des anciens élèves de St-Jean-Hulst, 26 rue du mal. de Lattre de Tassigny 78000 Versailles 
(nous acceptons aussi les paiements par virement, par Paypal ou en espèces) 

   
 
liens HelloAsso :  
 
 
 

MISE À JOUR GRATUITE DE L’ANNUAIRE 
Également possible de répondre par mail : anciens@sjh.fr 

Cursus précis à Saint-Jean: ex. : 2nd5 en 1986 ; term philo en 1959… 
  
Études (prépas, écoles, diplômes) :   
  
Situation professionnelle : 
o retraité   o sans emploi   o activité principale (vous pouvez joindre une carte de visite) 
Entreprise / Fonction :   
 
activité secondaire, fonction :   
Distinctions, fonctions honorifiques :   
Possibilité de publicité dans l’Écho de Saint-Jean : OUI   /  NON 
 
Commentaires : …………………………………………………….………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………...…………
……………………………………………………………………………………………………………………...…………
…………………………………………………………………………………………………………………………...……
…………………………………………………………………………………………………………………..…………… 
nota : sauf avis explicite de votre part, toutes les informations communiquées seront consultables dans l’annuaire en ligne et papier. Aucune utilisation commerciale 
n’est autorisée ni ne sera consentie par l’Association à un organisme extérieur.   Apcot2025.1 

cotisations : boutique : dons aux 
missions 


